Ordre du jour complémentaire 
 

Art 10 du décret du 17 mars 1967 modifié 

par l’art 6 du décret n° 2004-479 du 27 mai 2004
 

 

 A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou le conseil syndical, peuvent notifier au syndic la ou les questions dont ils demandent qu’elles soient inscrites à l’ordre du jour d’une assemblée générale. Le syndic porte ces questions à l’ordre du jour de la convocation de la prochaine assemblée générale. Toutefois, si la ou les questions notifiées ne peuvent être inscrites à cette assemblée compte tenu de la date de réception de la demande par le syndic, elles le sont à l’assemblée suivante. »

 

Le syndic conserve la maîtrise de l’ordre du jour, mais doit obligatoirement inscrire les questions que les copropriétaires lui demandent de faire figurer dans l’ordre du jour sans se faire juge de leur opportunité.

 

 

Il faut que les copropriétaires s’y prennent à l’avance de façon à ce que le syndic n’ai pas déjà rédigé son ordre du jour.

 

Les questions doivent être claires et explicites. Pas de courriers trop longs explicatifs de la situation. Ne mentionner que le texte exact de l’ordre du jour que le syndic reproduira. Le syndic peut aussi annexer votre courrier à la convocation.

 

En exécution de son devoir de conseil, le syndic pourra inviter les copropriétaires demandeurs  à produire les documents nécessaires à une décision utile : projet de résolution, conditions essentielles du contrat, éventuellement autorisation administrative, emplacement des ouvrages, avis d’un architecte, plans, projet de modification du règlement de copropriété….. 

 

